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Entre 
 
La Communauté d’Agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, 
Monsieur Philippe BUISSON, autorisé par délibération n° …………….. en date 1 mars 2023, 
 

d'une part, 
 
La société Les 3 Drôles située 59 rue du président Doumer 33 500 Libourne représentée par 
Monsieur Grégoire et Monsieur Padilla 

 
d'autre part, 

 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Vu le règlement européen n°1407/2013 de la commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis 
(Journal officiel de l’Union européenne L-352 du 24/12/2013), 
 
Vu la demande de subvention de la société Les 3 Drôles, 
 
Vu les liasses fiscales des trois derniers exercices, 
 
Vu les justificatifs d’absence de dettes fiscales et sociales,  
 
Vu la déclaration sur l’honneur d’absence de licenciement collectif ou individuel sur les 12 derniers 
mois ainsi que de procédure de licenciement en cours, 
 
Vu les justificatifs de fonds propres, 
 
Vu la déclaration d’absence de versement de dividendes sur le dernier exercice, 
 
Vu la déclaration de l’entreprise relative à la liste et aux montants de toutes les aides dont elle a 
bénéficié ou qu’elle a demandées mais pas encore reçues, au cours des trois derniers exercices 
fiscaux, 
 
 
 

Préambule 
 

 
L’entreprise « Les 3 Drôles » est installée au 59 rue du président Doumer à Libourne.  
Les gérants, Mme Padilla et Mr Gregoire, ont à cœur de proposer des bières artisanales et 
biologiques de qualité fabriquées notamment à base d’invendus de pain récoltés dans les 
boulangeries.  
Les produits issus de la brasserie sont destinés à un marché en direct, aux cafés-hôtels-restaurants, 
aux cavistes du territoire ainsi qu’aux festivals et associations sportives.  
 
L’entreprise était présente pour le marché de Noël de Libourne et envisage pour le futur d’être présent 
à tous les évènements du Libournais. L’entreprise envisage aussi de créer ses propres évènements 
au tour de la bière bio locale avec des visites de la brasserie, des collaborations avec des artistes 
pour des visuels éphémères mais aussi des créations de recettes avec des chefs cuisiniers et 
pâtissiers. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

Convention relative au versement d’une 
subvention à la société Les 3 Drôles 
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Article 1 – Objet de la convention 

 
Conformément à la convention entre la Région Nouvelle Aquitaine et la CALI relative aux attributions 
d’aides aux entreprises, la Cali a décidé de soutenir la société « Les 3 Drôles» dans son projet de 
développement. 
 
 

Article 2 – Durée de la convention 
 
Ce programme d’aide sera engagé à compter de la date de signature de la présente convention 
jusqu’à la clôture de l’opération. 
 
 

Article 3 – Montant de l’aide 
 

 
 

L’assiette de l’aide concerne les dépenses relatives à l’achat du matériel : 121 153 € HT 
 
Montant de l'aide de La Cali : 24 230 € (20 %) 
 
Le comptable assignataire est le trésorier de Libourne. 

 
 
Article 4 – Obligations du bénéficiaire 
 
L’entreprise bénéficiaire doit être à jour de ses obligations fiscales, sociales et environnementales. 
 
L’entreprise déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumis à obligation de 
remboursement en vertu d’une décision de la Commission Européenne. 
 
Le soutien apporté par La Cali devra être mentionné sur tout document d’information sur l’opération 
ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourrait être organisée en relation avec l’objet 
de la présente convention. L’entreprise devra notamment mettre en place un sticker faisant apparaître 
le soutien financier et le logo de La Cali (fourni par La Cali).  
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En vue du suivi et de l’évaluation de l’opération, le bénéficiaire s’engage pendant toute la durée de 
validité de la convention à répondre à toute demande d’information souhaitée par La Cali. 
 
 

Article 5 – Modalités de paiement 
 
Le versement de l’aide de La Cali interviendra en une seule fois. 
 
Le versement du solde se fera sur présentation : 

 De la présente convention signée, 

 Des factures,  

 D’un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal en original 

 Et de la mise en place de visuels de la Cali (les supports de communications seront 
fournis par la Cali) 

 

Article 6 – Reversement - résiliation 
 
Si les engagements pris dans la présente convention n’étaient pas tenus, il serait mis fin à la 
participation accordée et le reversement des sommes pourra être exigé. L’annulation de la 
participation de La Cali mettra fin également à la présente convention. 
 
Si pendant la durée de la convention, une mise en redressement judiciaire ou une liquidation judiciaire 
était prononcée, l’aide de La Cali serait annulée et les sommes versées pourraient être soumises à 
reversement. 
 
Les sommes ainsi perçues par le bénéficiaire n’ont pas le caractère de paiements définitifs et ne sont 
acquises qu’après vérification du service fait. De même, le reversement total ou partiel de la 
participation, ou l’interruption du versement peut être décidé à la demande du bénéficiaire lorsque 
celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et sollicite la résiliation de la convention.  
 
Les reversements sont effectués par le bénéficiaire dans le mois qui suit la réception du titre de 
perception émis par le Comptable assignataire. 
 
La présente convention est établie en trois exemplaires originaux. 
 
 
A Libourne, le   
 
Pour la Communauté  Pour l’entreprise bénéficiaire,   
d’Agglomération du Libournais,  Les 3 Drôles 
Le Président, 
 
 
Philippe BUISSON                         Monsieur Gregoire                          Monsieur Padilla 
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Entre 
 
La Communauté d’Agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, 
Monsieur Philippe BUISSON, autorisé par délibération n° …………….. en date 1er mars 2023, 
 

d'une part, 
 

La société SARL Gratraud-Laroche située 78 route des Artigues à Saint-Denis-de-Pile 

représentée par Monsieur Lionel Callagarin, 

 
d'autre part, 

 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Vu le règlement européen n°1407/2013 de la commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis 
(Journal officiel de l’Union européenne L-352 du 24/12/2013), 
 
Vu la demande de subvention de la société SARL Gratraud-Laroche, 
 
Vu les liasses fiscales des trois derniers exercices, 
 
Vu les justificatifs d’absence de dettes fiscales et sociales,  
 
Vu la déclaration sur l’honneur d’absence de licenciement collectif ou individuel sur les 12 derniers 
mois ainsi que de procédure de licenciement en cours, 
 
Vu les justificatifs de fonds propres, 
 
Vu la déclaration d’absence de versement de dividendes sur le dernier exercice, 
 
Vu la déclaration de l’entreprise relative à la liste et aux montants de toutes les aides dont elle a 
bénéficiées ou qu’elle a demandées mais pas encore reçues, au cours des trois derniers exercices 
fiscaux, 
 
 
 

Préambule 
 

Créée en 1973, la société Gratraud-Laroche est spécialisé dans la fabrication puis la pose des 
menuiseries bois-PVC mais aussi dans la pose de menuiseries en aluminium.  
 
Basée à Saint-Denis-de-Pile, l’entreprise réalise un chiffre d’affaires de l’ordre de 1 536 087 € et 
compte 15 salariés. L’entreprise est très investie dans l’apprentissage des jeunes et a embauché 2 
apprentis qui venaient de finir leurs formations. Actuellement 2 apprentis sont en poste jusqu’en aout 
2023 pour lesquels l’entreprise prévoie des CDI. 
 

Article 1 – Objet de la convention 

 
Conformément à la convention entre la Région Nouvelle Aquitaine et la CALI relative aux attributions 
d’aides aux entreprises, la Cali a décidé de soutenir la société « SARL Gratraud-Laroche » dans son 
projet de développement. 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

Convention relative au versement d’une 
subvention à la société SARL Gratraud-

Laroche 
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Article 2 – Durée de la convention 
 
Ce programme d’aide sera engagé à compter de la date de signature de la présente convention 
jusqu’à la clôture de l’opération. 
 
 

Article 3 – Montant de l’aide 
 
 
Dépenses :  
 
Compresseur :     4939€ HT 
Raccordement compresseur :   1848.25 HT 
Transpalette :     418 12 HT 
 

L’assiette de l’aide concerne les dépenses relatives à l’achat du matériel : 7 205.37 €  
 
Montant de l'aide de La Cali : 2161.61 € (20 %) 
 
Le comptable assignataire est le trésorier de Libourne. 

 
 
Article 4 – Obligations du bénéficiaire 
 
L’entreprise bénéficiaire doit être à jour de ses obligations fiscales, sociales et environnementales. 
 
L’entreprise déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumis à obligation de 
remboursement en vertu d’une décision de la Commission Européenne. 
 
Le soutien apporté par La Cali devra être mentionné sur tout document d’information sur l’opération 
ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation publique qui pourrait être organisée en relation avec l’objet 
de la présente convention. L’entreprise devra notamment mettre en place un sticker faisant apparaître 
le soutien financier et le logo de La Cali (fourni par La Cali).  
 
En vue du suivi et de l’évaluation de l’opération, le bénéficiaire s’engage pendant toute la durée de 
validité de la convention à répondre à toute demande d’information souhaitée par La Cali. 
 
 

Article 5 – Modalités de paiement 
 
Le versement de l’aide de La Cali interviendra en une seule fois. 
 
Le versement du solde se fera sur présentation : 

 De la présente convention signée, 

 Des factures,  

 D’un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal en original 

 Et de la mise en place de visuels de la Cali (les supports de communications seront 
fournis par la Cali) 

 
 
 

Article 6 – Reversement - résiliation 
 
Si les engagements pris dans la présente convention n’étaient pas tenus, il serait mis fin à la 
participation accordée et le reversement des sommes pourra être exigé. L’annulation de la 
participation de La Cali mettra fin également à la présente convention. 



 3 

 
Si pendant la durée de la convention, une mise en redressement judiciaire ou une liquidation judiciaire 
était prononcée, l’aide de La Cali serait annulée et les sommes versées pourraient être soumises à 
reversement. 
 
Les sommes ainsi perçues par le bénéficiaire n’ont pas le caractère de paiements définitifs et ne sont 
acquises qu’après vérification du service fait. De même, le reversement total ou partiel de la 
participation, ou l’interruption du versement peut être décidé à la demande du bénéficiaire lorsque 
celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et sollicite la résiliation de la convention.  
 
Les reversements sont effectués par le bénéficiaire dans le mois qui suit la réception du titre de 
perception émis par le Comptable assignataire. 
 
La présente convention est établie en trois exemplaires originaux. 
 
 
A Libourne, le   
 
 
Pour la Communauté  Pour l’entreprise bénéficiaire,   
d’Agglomération du Libournais,  SARL Gratraud-Laroche 
Le Président, 
 
 
 
 
Philippe BUISSON  Lionel CALLAGARIN 
 
 


